
Le 16 mars 2018

Bibliothèque Aline-Piché
5575 Boulevard Jean-XXIII, 
Trois-Rivières, QC 
G8Z 4A8

Att. : de Monsieur René Paquin (service a la clientèle)

Objet : Réponse a votre lettre sans référence ou numéro d'avertissement.

Monsieur,

A notre grand regret nous devons vous aviser que vos informations sont erronées et compte tenu du 
comportement inacceptable de vos employés nous avisons que vous serez poursuivit en justice pour 
dommages et intérêts dans le cadre d'un dossier harcèlement clients et autres s'il y a lieu. Nous 
reprenons votre lettre point par point

1.0  Adresse de correspondance
Veuillez prendre note qu'un minimum de courtoisie et bon sens implique avoir une adresse de 
correspondance sur un document de type lettre adressé a un usagers.

2.0  Objet de la lettre.
Dans l'objet il est écrit Comportement (au singulier) dans les bibliothèques Aline-Piché et Gatien-
Lapointe. Nous vous rappelons respectueusement que monsieur Pierre Michaud a été expulsé de la 
bibliothèque Gatien Lapointe sans aucun motif véridique (votre gardien de sécurité est un menteur) 
voilà plusieurs semaines et que la raison de cette expulsion était la présence d'odeur supposément en 
provenance de monsieur que votre gardien de sécurité n'a pu identifier a un pied de distance 
(menteur). Aucune autre raison n'a été mentionné a Monsieur Michaud et aucune réponse écrite ne 
lui a été transmise suite a sa demande. Pour qui vous prenez vous ?

3.0  Première ligne de votre lettre.
Vous mentionnez que monsieur Michaud a des comportements dérangeants pour les usagers des 
bibliothèque(s) (êtes vous certains du pluriel). Quand on a la prétention d'écrire une telle lettre plein 
de faussetés vous ne croyez qu'il serait préférable de mentionner certains détails. Nous parlons ici du 
nombre d'usagers des dates des heures et une copie des rapports d’événements s'il existe ?

4.0  Écoute des DVD
Vous m'avez confirmer verbalement que la politique des bibliothèques (au moins des deux 
mentionnés dans votre lettre) sont identiques. J'ai vérifier auprès d'une employé a mon arrivé a Trois-
Rivières si je pouvais écouter des films a la bibliothèque avec mon portable. Votre employé m'a 
confirmer que cela ne posait aucun problème.  Essayez vous de vous servir des usagers pour régler vos
petits conflit internes qui me passe cent pieds par dessus la tête ? Commencez donc par régler vos 
problèmes internes avant d'essayer d'imposer des règlements qui ne semble pas faire l'unanimité 
dans votre personnel.



5.0  Gêner la circulation des usagers
Parlant des usagers se peut t-il que la fréquentation des deux endroits ou je m'installe a la 
bibliothèque Aline Piché pour travailler ou me détendre augmente de façon significative lorsque je 
suis la et seulement lorsque je suis la ? Dans le cadre de ma poursuite contre vous vous allez devoir 
répondre a plusieurs questions concernant cette farce monumentale. Une de ces questions sera 
d'essayer de trouver un dénominateur commun pour ces pseudos plaintes et déterminer s'il n'y pas 
un lien directe avec des employés de la ville de Trois-Rivières qui essaient d'établir leurs petites 
dominations sur cet environnement.

Maintenant je n'ai pas l'intention de régler votre dossier de gêne potentiel des usagers pour vous 
gratuitement. Toutefois sachez une chose les deux endroits mentionner ci-haut ont été réaménagé au 
même moment ou vous essayer de me faire porter un blâme (petite incrimination) qui n'existe que 
dans votre esprit. Sachez que j'ai pris la peine de demander la permission pour m'installer dans le 
petit salon rouge ou justement entre deux écritures le nombre de place est passé de deux a une. Il ne 
fait aucun doute qu'il s'agit d'une arnaque visant a me faire porter le chapeau de certains 
incompétents qui décharge leurs responsabilités sur le dos des usagers. Passons a quelque chose de 
plus concret. Je vous invite a lire le point sept (7) ou il est question des préjudices que vous et avez 
causé a monsieur Pierre Michaud, de PMI. En espérant que ce quelques lignes seront remettre votre 
pendule a l'heure.

6.0  Sous entendu de laisser traîner des emballage de nourriture
Ici je n'ai aucune idée de quoi vous me parler. Que ce soit a l'intérieur ou a l'extérieur de n’importe 
quel bâtiment j’agis toujours d'une façon civilisé et responsable pour que cela ne produise jamais. Je 
ne laisse pas traîner des emballages de nourriture et je vous conseille fortement d'avoir des photos 
datés truquées ou non pour vous disculper pendant votre procès sur la place publique. Je vais vous 
poursuivre officiellement sur la place publique pour cet ensemble de saloperies que vous me faite 
subir. J'espère que ce point est suffisamment clair.

7.0  Votre personnel m'a surpris en train de dormir
Essayez ici de passer moins de temps a surprendre les gens qu'a les aviser.  J'ai par écrit dans mes 
notes personnels ce vous me reprocher a tord et je n'ai aucune intention de faire votre travail ou 
d'amorcer un rapport avec date lieu heure pour vous. J'espère que cela est clair. Je vous suggère aussi 
d'essayer de trouver de bonnes explications pour le personnel que vous avez remplacé dans les trois 
bibliothèques mentionnés ou impliqués dans cette lettre (la mienne) et de vérifier en tant et lieu la 
disponibilité de ceux-ci pour comparution devant un tribunal au niveau criminel. Maintenant sachez 
que je ne suis pas dupe. Il m'est impossible pour l'instant de vous faire comparaître et cela est très 
facile a prouver toutefois si jamais vous essayer de bâtir un petit agenda de contravention sans ma 
présence et me condamner pour des amendes bidons sachez que vous êtes ou que vous allez être 
accusé au niveau criminel d'entrave a la justice et complicité dans le cadre d'un dossier d'enlèvement 
d'enfants. Il n'a a aucune surprise dans ce point seulement des avis d'intentions point final.



8.0  Cette lettre (la votre) est un avertissement.
Si cette lettre est un avertissement comme vous le mentionné dans celle-ci je vous suggère fortement 
de joindre un numéro de type 1, 2, ou 3 avant ce mot suivi d'un rapport d’événement détaillé 
confirmant chacun de ces avertissements afin que les usagers soit au courant de vos petites décisions 
de bureaucrates . De plus il est important dans le monde des communications que des documents de 
type soit numérotés afin de pourvoir les citer sans erreur devant juge et jury dans le cas de poursuites 
aux niveaux civils ou criminelles. 

9.0 Message de fin
Perte temps a développer

                                    __________________________________
Pierre Michaud, PMI, ce 16 mars 2018 16:34 h        Pierre Michaud, PMI,
Pierre Michaud, PMI, ce 17 mars 2018 14:00 h
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